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SEANCE DU 18 SEPTEMBRE 2017

Délibération n° D-2017-307

SEMIE - Rapport annuel des mandataires de la Ville au sein du
Conseil d'administration - Exercice 2015-2016

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Monsieur  Luc  DELAGARDE,  Madame  Jeanine
BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame  Elisabeth
BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Catherine  REYSSAT,  Monsieur
Dominique  DESQUINS,  Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric  PERSAIS,
Madame  Agnès  JARRY,  Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur
Guillaume JUIN,  Madame Christine HYPEAU, Monsieur  Fabrice DESCAMPS, Madame Carole
BRUNETEAU, Madame Marie-Chantal GARENNE, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Valérie
BELY-VOLLAND, Monsieur Sébastien PARTHENAY, Madame Yamina BOUDAHMANI, Monsieur
Romain DUPEYROU, Monsieur Simon LAPLACE, Madame Fatima PEREIRA, Madame Josiane
METAYER,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame  Elodie
TRUONG, Madame Isabelle GODEAU, Madame Monique JOHNSON.

Secrétaire de séance : Simon LAPLACE

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Dominique  JEUFFRAULT,  ayant  donné pouvoir  à  Monsieur  Alain  BAUDIN,  Madame
Anne-Lydie  HOLTZ,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Monsieur  Lucien-Jean
LAHOUSSE, ayant donné pouvoir  à Monsieur Dominique SIX, Monsieur Christophe POIRIER,
ayant donné pouvoir à Monsieur Alain PIVETEAU

Excusés :

Madame Nathalie SEGUIN, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   18 septembre 2017
Délibération n° D-2017-307

Direction Développement Urbain et 
Habitat

SEMIE - Rapport annuel des mandataires de la Ville 
au sein du Conseil d'administration - Exercice 2015-
2016

Monsieur Luc DELAGARDE, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire,

Conformément l’article L.1524-5 du Code général des collectivités territoriales, qui précise que lorsque
les collectivités disposent de représentants dans une société d’Economie Mixte, les organes délibérants
des collectivités territoriales doivent se prononcer sur le rapport écrit produit chaque année.

Vu le rapport annuel communiqué à la Ville de Niort par la SEMIE, pour l’exercice dont les comptes sont
clos au 30/06/2016, comportant les comptes retraçant la totalité des opérations et une analyse de la
qualité de service.

Ce rapport fait apparaître les points significatifs suivants :

L’exercice 2015-2016 a été impacté par le changement de Président Directeur Général et la vacance du
poste de Directeur technique entre septembre 2015 et avril 2016. 

1/ Production de nouveaux logements

- livraison de la Résidence Universitaire de 90 logements rue du Galuchet, quartier de Noron. La
gestion du bâtiment a été confiée au CROUS début août 2016 dans le cadre d’une convention de
gestion d’une période ferme de 15 ans renouvelable par périodes décennales

2/ Travaux d’entretien du patrimoine

- l’activité d’entretien du patrimoine de la SEMIE sur l’exercice s’est traduite par un montant de
travaux  pour  réfection  de  logements  suite  aux  départs  de  locataires  ainsi  que  des  travaux
d’entretien courant pour un montant de 463 000 €.

3/ Projets

- aucune opération immobilière nouvelle n’a été enregistrée sur l’exercice, notamment en raison de
la vacance sur le poste de Direction technique.

Le montant net du chiffre d’affaire est de 4 401 643 € pour la période du 01/07/2015 au 30/06/2016 soit
une variation de (+) 1 % par rapport à la période précédente.

Le résultat comptable s’établit à 381 892 € sur la période du 01/07/2015 au 30/06/2016.



Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- se prononcer sur le rapport relatif à l’activité et au résultat de la SEMIE pour l’exercice du 01/07/2015 au
30/06/2016 conformément à l’article L.1524-5 du Code général des collectivités territoriales.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Luc DELAGARDE 






































































































































































































































































